
Agissons pour les droits des enfants en situation de rue ! 

On trouve des enfants en situation de rue dans tous les pays du monde. Pas appelés 

de la même manière partout, ils sont plus ou moins visibles. Ces enfants sont avant 

tout victimes d’un système qui ne les protège pas. Comme tous les autres enfants, ils 

ont des droits. 

Contexte 

La problématique des enfants en situation de rue se caractérise par différentes réalités dans le monde et est 

présente sur l’ensemble des continents. De plus en plus de familles en situation de pauvreté sont forcées à 

rejoindre la rue avec leurs enfants. Aujourd’hui, plus de 160 millions d’enfants travaillent dans le monde, 

souvent dans des conditions dangereuses1. Ce phénomène est prégnant en Amérique Latine et en forte 

augmentation en Afrique subsaharienne2. 

En Afrique centrale, des milliers d’enfants en situation de rue sont des enfants accusés de sorcellerie. Désignés 

par les familles ou des pasteurs comme la source des malheurs de leur famille, les enfants sont abandonnés ou 

fuient le domicile familial. En Afrique de l’Ouest, de nombreux enfants en situation de rue deviennent des jeunes 

« talibés ». Placés en internat, ils sont contraints par un marabout ou un maître coranique à pratiquer la 

mendicité dans les rues.  

En Europe, des enfants en décrochage scolaire, isolés, en situation de pauvreté ou de migration, connaissent 

une période d’errance voire de parcours de rue. 

Qui sont les enfants en situation de rue ? 
L’expression « enfants en situation de rue » regroupe plusieurs réalités vécues par les enfants :  
 

- Dormir dans la rue et ne plus avoir de contact avec sa famille ; 
- Vivre dans la rue avec sa famille ; 
- Alterner entre la rue et les centres d’accueil ; 
- Travailler dans la rue ou y passer la majeure partie de son temps et retourner chez soi le soir. 

Pour ces filles et ces garçons tous différents, la rue joue un rôle central dans leur vie quotidienne et « définit » 
en grande partie leur identité. 
 
L’UNICEF les estimait à au moins 100 millions à travers le monde (selon la dernière estimation mondiale en 
2005). En raison de leur mobilité fréquente et de leur isolement des services sociaux, ces enfants restent 
absents des statistiques officielles3.  

 

Problématique : des droits fondamentaux non respectés 

Les enfants en situation de rue se voient refuser l'accès à leurs droits fondamentaux notamment à un logement, 

une alimentation adéquate, l’accès gratuit à la santé et à l’éducation. Beaucoup de ces enfants n’accèdent pas à 

leurs droits faute d’un document d’identité officiel : chaque année, 51 millions de naissances ne sont pas 

enregistrées dans le monde4. 

« Quand tu es à la rue, si tu as un téléphone, ils vont prendre ton téléphone, si tu as des couvertures, ils les 

prennent. C'est pour ça que je suis resté tout seul », témoigne un jeune de 17 ans, Grenoble.  

Les enfants en situation de rue, garçons et filles, sont victimes de violences quotidiennes, de la part d’adultes, y 

compris de la police et des fonctionnaires, ou d’autres jeunes de la rue. A Tananarive, Madagascar, 41 % d’entre 

eux ont déjà subi des violences physiques5. 

 
1 UNICEF. Le travail des enfants.  https://www.unicef.fr/dossier/exploitation-et-travail-des-
enfants#:~:text=On%20estime%20que%20160%20millions,enfants%20impliqu%C3%A9s%20dans%20les%20services  
2 Le travail des enfants est bien réel. UNICEF, 2021. https://www.unicef.ch/fr/ueber-unicef/aktuell/blog/2020-06-12/kinderarbeit-ist-real 
3 UNICEF. Fulfilling the right of street children to be counted, 2019.  https://blogs.unicef.org/evidence-for-action/fulfilling-right-street-
children-counted/ 
4 Ibid. 
5 Plate forme Société Civile pour l’Enfance (PFSCE) et Institut Supérieur de Travail Social (ISTS). Etude sur les enfants vivant et travaillant 
dans les rues de la commune urbaine d’Antananarivo, Octobre 2014 – Janvier 2015. 
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https://www.unicef.fr/dossier/exploitation-et-travail-des-enfants#:~:text=On%20estime%20que%20160%20millions,enfants%20impliqu%C3%A9s%20dans%20les%20services
https://www.unicef.ch/fr/ueber-unicef/aktuell/blog/2020-06-12/kinderarbeit-ist-real
https://blogs.unicef.org/evidence-for-action/fulfilling-right-street-children-counted/
https://blogs.unicef.org/evidence-for-action/fulfilling-right-street-children-counted/


« Je suis née dans la rue, et je vis dans la rue, toute mon enfance s’est passée dans la rue. Quand je dormais dans 

la rue, j’ai été victime de viol. Cela m’est arrivé quand j’avais 14 ans ». Témoigne une jeune fille de Tananarive, 

où les enfants en situation de rue sont estimés à plus de 23 0006. 

Les enfants en situation de rue sont vulnérables aux agressions sexuelles et à l'exploitation. Pour survivre, de 

plus en plus de jeunes filles n’ont pas d’autre choix que de se prostituer et sont ainsi particulièrement exposées 

aux violences sexuelles, aux grossesses non désirées et aux infections sexuellement transmissibles. 

Les enfants en situation de rue sont souvent victimes des systèmes juridiques censés les protéger : le fait d’être 

sans abri, sans identité, adoptant des comportements de survie comme la mendicité ou le vagabondage, sont 

des motifs de discrimination et de répression dans de nombreux pays. La perception très négative de  ces enfants 

en situation de rue par une société qui les stigmatise, joue un rôle déterminant dans ces traitements 

discriminatoires7.  

Bien que la majorité des pays ait ratifié la Convention Internationale des droits de l’enfant8, et la traduise dans 

la législation des états, la société civile constate l’absence d’application de ces lois de protection de l’enfance, 

l’insuffisance des budgets qui y sont consacrés et une méconnaissance profonde des droits des enfants par les 

autorités.  

Notre conviction 

Nous sommes convaincus que les enfants sont l’avenir de nos sociétés et que chaque enfant porte en lui des 
ressources et des savoirs, quelles que soient ses difficultés.  

Notre engagement 

Nous nous engageons à porter la voix des enfants en situation de rue, à les protéger et les accompagner dans 
leurs projets de vie. La Fondation Apprentis d’Auteuil International (FAAI) et ses partenaires internationaux se 
mobilisent pour faire respecter leurs droits et pour éviter que d’autres enfants ne connaissent un jour la rue. 

Nos demandes 

En cohérence avec l’Observation Générale n°219 du Comité des droits de l’enfant, nous recommandons aux 

Etats d’adopter des stratégies holistiques de prévention, protection, prise en charge et insertion des enfants 

en situation de rue et d’y allouer les budgets nécessaires.  

Respectez-les, protégez-les  

✓ Luttez contre les discriminations et les violences à l’encontre des enfants, fondées sur le fait de vivre 

dans la rue. 

✓ Sensibilisez la société aux droits des enfants en situation de rue.  

Ecoutez-les et garantissez leur accès aux droits 

✓ Veillez à ce que les enfants en situation de rue aient accès à leurs droits dont à un logement, une 

alimentation adéquate, l’identité, l’accès gratuit à la santé et à l’éducation, etc.  

✓ Offrez aux enfants un environnement favorable qui leur permette d’être entendus et de participer 

pleinement aux décisions qui les concernent.  

Soutenez les familles et la société civile 

✓ Aidez les parents, les familles à assurer les conditions de vie nécessaires au développement des enfants 

à titre de prévention de la situation de rue et de condition de réintégration familiale lorsqu’elle est 

appropriée. 

✓ Collaborez avec les associations pour l’élaboration de solutions adaptées et soutenez-les dans leur 

mission de protection et d’insertion de ces enfants. 

Mobilisons-nous ! 

 
6 Ibid. 
7 Consortium for street children. The protection and promotion of human rights for street-connected children: legal, policy and practical 
strategies for change , 2017, p.8 https://bureau-client-media.ams3.digitaloceanspaces.com/street-children-website-TJ5d7s/wp-
content/uploads/2017/04/15140352/CSC_Briefing-Paper_March-2017_FINAL-Hi-res_No-crops.pdf  
8 Actuellement, seuls les Etats-Unis n’ont pas ratifié la Convention. 
9 Publié en 2017 par le Comité des droits de l’enfant des Nations Unies, l'Observation Générale n°21 a pour but de guider les Etats vers la 
protection adaptée pour ces enfants. https://digitallibrary.un.org/record/1304490  
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https://bureau-client-media.ams3.digitaloceanspaces.com/street-children-website-TJ5d7s/wp-content/uploads/2017/04/15140352/CSC_Briefing-Paper_March-2017_FINAL-Hi-res_No-crops.pdf
https://digitallibrary.un.org/record/1304490


 
 
La Fondation Apprentis d’Auteuil international (FAAI)  
 
Etablie à Genève, la FAAI s’engage, en Suisse et à l’international, pour l’éducation et l’insertion de la jeunesse 
en difficulté, en partenariat avec des acteurs locaux qui partagent la même ambition. L’accompagnement des 
enfants en situation de rue est la thématique centrale de notre organisation. Depuis plusieurs années, la FAAI 
porte une action de plaidoyer à Genève auprès des organisations onusiennes pour défendre les droits de ces 
enfants. La FAAI développe également plusieurs projets en Suisse, dans les domaines de la protection de 
l’enfance et de l’insertion notamment à travers son restaurant d’insertion pour jeunes en décrochage scolaire, 
le Birdhouse.  
 

La FAAI organise une série de conférences à l’occasion de la Journée internationale des enfants en 

situation de rue, le 12 et 13 avril 2022 : 

De l’exclusion vers l’inclusion : Quelles perspectives d’avenir pour les enfants en situation de rue ? 

La Journée internationale des enfants en situation de rue a pour but de porter la voix des millions d'enfants en 

situation de rue du monde entier afin de rappeler l’importance que leurs droits soient reconnus. Lancée pour la 

première fois en 2012 par le réseau international Consortium for Street Children, cette journée (non reconnue 

officiellement par l’Organisation des Nations Unies) est plus que jamais nécessaire pour rendre les enfants en 

situation de rue visibles.  

Notre évènement a pour but de remettre la protection des enfants en situation de rue à l’agenda de la 

communauté internationale et des Etats. Au programme, 3 conférences qui serviront de plateforme d’échange 

autour des grands défis spécifiques aux enfants en situation de rue sur le terrain et des solutions durables à 

mettre en place pour y répondre. 

Les conférences seront animées par les interventions de nos partenaires terrain, de spécialistes internationaux 

de la protection de l’enfance et les témoignages de jeunes que nous accompagnons à travers le monde. 

 

Fondation Apprentis d’Auteuil International 

Chemin de Blandonnet 8   -   1214 Vernier 

Tel :   + 41 22 556 77 96   https://faai.ch/  

Contacts 

Mario Fetz, Secrétaire Général, Fondation Apprentis d’Auteuil International (FAAI) : mario.fetz@apprentis-

auteuil.org +41 79 176 23 82 

Clélia Bringolf, Chargée de projets et de plaidoyer international, Fondation Apprentis d’Auteuil International 

(FAAI) : clelia.bringolf@apprentis-auteuil.org +41 79 730 55 48 
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